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Le vrai maître 
du Mooté ? 
Encouragés par vos nombreux commentaires, nous poursuivons 
nos révélations sur la Magie hobbite. Notre principale source a ac-
cepté de nous recevoir dans sa résidence sur les hauteurs de Labik. 
Nous pouvons divulguer sans risquer de compromettre son anony-
mat qu’il a longtemps occupé des responsabilités au sein de la con-
frérie réunissant les mages culinaires. Arrivé à un âge respectable, 
il lui semble de son devoir de briser un tabou et d’informer la po-
pulation du Mooté de ce qui se passe sous son nez, à l’initiative 
d’une poignée de puissants individus, et livre ici ses confessions. 

La majorité des mages semi-
hommes de la terre de Fang appar-
tiennent à une influente confrérie : 
l’Ordre des mages culinaires 
(OMC), qui a son siège à Fierpaté. 
Cette corporation secrète possède 
un vaste réseau dans le Mooté, dis-
pose de moyens importants (issus 
de financements occultes) et sert 
ses propres intérêts sans rendre de 
compte à quiconque. 

Une machine bien rôdée 
Dès son entrée dans une école de 
magie culinaire hobbite, le mage 
est inscrit par son mentor (ou direc-
teur) à l’OMC grâce à un indispen-
sable formulaire unique (IFU). Ce 
document est envoyé par un sort 
de livraison express de Mat-Hom 
au siège de l’ordre où l’adhésion 
est reportée dans le Grand Registre 
du Gras. 

Un mage adhérent bénéficie de 
plusieurs avantages : 

1) Droit d’exercer en tant que cui-
siniers dans les établissements au 
tarif conventionné 
2) Droit de recevoir le catalogue 
annuel de la CAMHIF (Confrérie 
des Artisans-Mages Hobbits Indé-
pendants de Fierpâté) et d’y faire 
des commandes 
3) Droit d’ouvrir un établissement 
de magie (à partir du niveau 7) 
4) Droit d’avoir des commis (gra-
tuit ou non) 
5) Droit de demander aide et assis-
tance aux Semi-hommes de la Loi 
et aux paladins de Jord’hun 
6) Garantie pour ses vieux jours 
dans une maison de retraite pour 
vieux mages situé dans les collines 
environnant Labik 
7) Soins à moitié prix au temple-
silo de Jord’hun 

Au service de lui-même 
La confrérie est dirigée par le 
Grand Maître de l’OMC (ex-Gas-
tronome suprême) qui est épaulé 

dans sa mission par 3 Maîtres, eux-
mêmes secondés de 3 acolytes : 

 Maître des Registres et des Ar-
chives (ex-Grand Archiviste) : est 
chargé de l’actualisation des ar-
chives et veille à la bonne tenue des 
registres par ses homologues avec 
les éléments qu’il leur transmet, 

Toujours plus 
pour nos lecteurs ! 

 

1 pièce d’argent seulement 

Tout mage hobbit doit payer une ad-
hésion annuelle obligatoire à la caisse 
du Régime social individuel qui gère 
les cotisations pour l’OMC. L’acro-
nyme RSI est souvent préféré au nom 
complet car les mages culinaires sont 
traumatisés par tout ce qui évoque la 
diète. Son origine viendrait de l’argu-
ment social que l’économie réalisée 
par un léger régime (individuel) per-
mettait de financement d’actions en 
faveur de tous via la cotisation de 
l’OMC. Le RSI est actuellement fixé 
à 50 PO/niv/an, calcul par mois de dé-
claration, ce qui est tout à fait raison-
nable par rapport au budget annuel 
« Nourriture et Ingrédients » de cette 
population. 

Iconographie du GM (anonyme) de l’OMC 



 

 Maître de la Sécurité (ex-Haut 
Gardien) : commande la milice, 
tient le Registre des mages renégats 
et supervise à la chasse aux traîtres, 

 Maître des Finances (ex-Grand 
Econome) : gère le RSI, administre 
la CAMHIF et tient le Grand Re-
gistre du Gras. 
La milice secrète de l’OMC com-
prend 3D6 membres (variable en 
fonction des années) issus des 
mages (niv 5 minimum) et d’autres 
classes (niv 6 min.). 

L’assemblée de l’OMC, ou si besoin 
son tribunal (le Four martial), se 
tient chaque samedi matin pour les 
affaires courantes et se conclut par 
un bon repas. En cas d’événement 
exceptionnel, l’assemblée peut être 
convoquée à l’aide de Mat-hom 
dans les 48 heures. Chaque année 
un tiers des 9 assistants de maîtres 
sont renouvelés et tous les 3 ans, 
l’assemblée de l’OMC renouvelle 

(ou pas) les Maîtres par un vote in-
terne. Les candidatures doivent 
être envoyées 1 mois avant l’élec-
tion, les candidats être de niv 5 mi-
nimum et à jour de leurs cotisa-
tions. 

En cas de démission, de décès ou 
de disparation de plus d’un mois 
en cours de mandat, un scrutin ex-
ceptionnel est organisé de manière 
à garantir une composition à 13 
sièges. Lors des délibérations, le 
Grand Maître de l’Ordre a 5 voix, 
chaque Maître 3 voix et 1 voix par 
assistant. En cas d’égalité, la voix 
du GM est prépondérante. 

La menace renégate 
Après leur initiation, certains 
mages semi-hommes tournent mal 
et se rebellent contre les normes de 
la société qui les a formés : ils de-
viennent alors des renégats. Traités 
comme des parias, ils doivent se 
passer de l’apprentissage des 
écoles ou académie de Magie hob-
bite. Il leur faut trouver un mentor 
ou avancer seul. 

Cause ou conséquence, en ne 
payant plus leur redevance an-
nuelle à l’OMC ils s’interdisent de 
commander à la CAMHIF et ne 
peuvent plus prétendre aux avan-
tages du RSI… De plus ils se re-
trouvent traqués par les forces de 
l’Ordre (des huissiers, greffiers et 
procureurs issus du rang des Semi-
hommes de la Loi) car leur philoso-
phie d’existence est contraire à la 
vie paisible des Hobbits typiques et 
menace l’équilibre de la société. Ils 
doivent donc être remis sur le bon 
chemin ou disparaître… 

Ces hors-la-loi détestent par-des-
sus tout l’autorité établie, les règles 
et règlements, et s’opposent aux 
taxes sur le gras et le sucre… Ils 
consomment des herbes à pipe non 
autorisées et se cachent dans des 
ruines ou des cavernes pour les fu-
mer… On y croise souvent des ma-
giciens en quête de ces herbes et 
parfois de longues amitiés se 
nouent dans ces lieux de débauche 
même si les mages semi-hommes 
renégats sont adeptes de l’amour 
libre et la fidélité est rare chez eux. 
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L’OMC a bien failli disparaître en 1469 lorsqu’un mage de niveau 10, Findus le 
Givré, se rallia à la cause renégate. Non seulement c’était la première fois qu’un 
mage de très haut rang faisait défection, mais en plus Findus emporta avec lui le 
précieux Gastronomicon, grimoire comportant tous les sorts de magie culinaire 
connus à ce jour (même les recettes interdites), attribut exclusif du Gastronome 
suprême. Immédiatement après cet événement, on estime à une trentaine le 
nombre de mages inspirés par l’exemple de Findus qui fuirent la confrérie, dont 
les responsables étaient abasourdis. Leur réaction mit trois semaines à arriver : 

 la milice fut créée et leva aussitôt 100 Semi-hommes (mages de tout rang, gens 
d’arme et Semi-hommes de la Loi), soit autant que le nombre de membres encore 
loyaux à la confrérie ; 

 une prime de 10.000 PO fut placée sur la tête de Findus (mort ou vif), 5.000 
pour chaque mage de niveau 5 et plus, 1.000 pour les autres, ainsi qu’une récom-
pense de 25.000 PO pour le Gastronomicon, quitte à ruiner l’OMC ; 

 la réorganisation de l’OMC, dont les fonctions directrices furent redéfinies, 
les titres renommés (abandon des anciennes dénominations au profit du terme 
« Maître », en particulier pour le Gastronome suprême, privé de son Gastrono-
micon, qui devint le Grand Maître) et la règle des trois y fut instaurée. 
Même si la moitié des transfuges fut capturée dans les deux années qui suivirent, 
malgré l’ampleur de ces mesures personne ne revit ni Findus ni le Gastronomi-
con. Une enquête officielle fut menée par l’OMC en 1477. Ses conclusions, gar-
dées secrètes jusqu’à présent, annonçaient que le mage avait trouvé refuge dans 
les marais de la rive ouest de l’Aladir et était mort dans la crue centenaire de la 
rivière lors de l’hiver 1471. Pourtant le bruit circule parmi les renégats que Fin-
dus, toujours en vie et renforcé du pouvoir considérable du Gastronomicon, au-
rait fui vers le nord et serait même revenu à la Grenouillère pour distiller son 
discours subversif auprès des communautés félonnes. 

PETITES ANNONCES 
 

Perdu secteur Herbefol /ses environs, 
NONOSS, chien gris, gros et gras de 
3 ans ; pelage rêche, oreille droite es-
tropiée, dur de la feuille (et c’est peu 
dire) ; récompense 10 PO à celui qui 
le ramène. Jules PAINDEPI 3 rue de 
la bonne soupe à HERBEFOL. 

Grand Registre du Gras : énorme 
recueil où sont inscrits tous les 
mages semi-hommes connus depuis 
la création de l’OMC (et s’ils ont 
bien acquitté leur adhésion) ; 
Registre des mages renégats : 
livre à la couverture noire et violette 
contenant les informations actuali-
sées sur les mages renégats et les 
montants des primes pour leurs ar-
restations ; 
Archives secrètes de l’OMC : dos-
siers nominatifs de tous les mages 
culinaires, plus ou moins épais en 
fonction des informations collectées 
par les Semi-hommes de la Loi à la 
solde de l’OMC. 


